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PREAMBULE  
 

Dans le cadre de la valorisation de 1300 engins moteurs il est prévu une vérification préalable au transfert 

des véhicules sur le site de Chalindrey en vue de leur démantèlement. A noter que les quantités nécessitant 

une mise en sécurité sont estimées à 2% des engins réceptionnés. 

 

Cette méthodologie vise à décrire la procédure à respecter pour assurer la mise en sécurité des véhicules 

radiés qui seront orientés vers les voies de transfert avant leur entrée en zone de dépollution à l’intérieur du 

bâtiment. 

 

L’objectif principal étant d’éviter la propagation de produits sur les voies pendant la durée de stockage et de 

transfert.  

 

Dans tous les cas, les organes faisant état d’une défectuosité ou non intègre et pouvant polluer seront 

traités ou retirés immédiatement par l’opérateur de contrôle. De plus une voiture ayant trop d’indicateur de 

pollution se verra traité en priorités en zone verte.   

 

1 MISE EN SECURITE DES VEHICULES RADIES 

 

A noter : les véhicules radiés susceptibles d’être réceptionnés sur l’ITE de Chalindrey étant de types CORAIL 

dont certains sont identiques, la liste ci-dessous s’appliquera à l’ensemble des véhicules. Si des véhicules de 

type différents venaient à être réceptionnés, la liste des polluants concernés sera à adapter. 

 

A réception des véhicules radiés, une fiche d’autocontrôle sera alors renseignée, cette dernière comprend 

l’identification de chaque véhicule et la date d’entrée sur l’ITE. 

 

Dès l’entrée sur site, et pour chaque véhicule, un opérateur sera chargé de procéder à : 

 

Un contrôle visuel approfondi de chacun des organes sensibles à savoir : 

· Réservoir d’huile hydraulique ou de lubrification  

· Essieu et tampon (Graisse),  

· Groupe de climatisation (fréon de refroidissement, antigel),  

· Batteries  

· Equipements électriques tels que transformateurs ou accumulateurs contenant du plomb. 
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- La vérification d’absence d’égouttures. Si des égouttures sont observées, l’opérateur devra colmater 

l’orifice concerné soit en resserrant les bouchons, soit en rebouchant l’orifice avec un bouchon de 

substitution. 

 

 

- La vérification d’absence de fuite de fluide, en cas de fuite, l’opérateur devra utiliser : 

· Les rétentions mobiles,  

· Les kits anti-pollution (boudins, absorbants, bacs de collecte…). 

 

 

Remarques : Tous les produits récupérés seront traités avec les déchets dangereux et feront l’objet d’une 

traçabilité tant au niveau de la fiche d’autocontrôle que du registre déchets. 
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2 MOYENS MIS A DISPOSITION 

 

3.1 Rétentions mobiles 

 

 

  
3.2 Kits anti-pollution 
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3.3 Sacs d’Absorbant universel et sacs d’abosorbant hydrocarbures et graisses. 

 

 

 
3 IDENTIFICATION et GESTION DES DECHETS 

Définition et localisation par produit 
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Graisse 12 01 12* Déchets de cire et graisse 

Conditionnements Fût 200 l ou GRV 

Positionnement Boite à essieu, tampon extrémités,  

Risques identifiés Ingestion, contact avec les yeux, contact avec la peau 

Solution de retrait Dégraissage manuel avec récupération de la graisse dans des 

récipients dédiés 

Code ONU : UN 3077 Matière dangereuse pour l'environnement 

solide NSA 9, III 

Valorisation 100% 

Huile Hydraulique  13 01 13* 

13 01 13 

Huile 

Positionnement Amortisseurs, groupe compresseurs,  

Conditionnements Fût 200 l ou GRV 

Risques identifiés Ingestion, contact avec les yeux, contact avec la peau 

Solution de retrait Récupération dans des récipients dédiés 

Analyse en ppm avec résultats attendus <50 

Si supérieur à 50 mise en conditionnement spécifique, identifié.  

Code ONU : UN 3077 Matière dangereuse pour l'environnement 

solide NSA 9, III 

Valorisation 100% 

Batteries et accumulateurs 16 02 02* 

16 06 03* 

16 06 02 

Solution distillée 

Conditionnement Caisse palette 
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Risques identifiés Corrosif, plomb repro-toxique, brulure chimique, inhalation acide, 

contact avec les yeux 

Solution de retrait Séparation du réservoir et du liquide pour récupération du liquide 

dans un récipient dédié 

EPI complémentaires : Lunettes de protection 

Valorisation 100% 

Equipements électriques 

DEEE 

16 02 09* 

16 02 13* 

20 01 21* 

Transformateurs et 

accumulateurs contenant du 

plomb 

Conditionnement Caisse palette et kit spécifique si néon 

Risques identifiés Plomb repro-toxique, coupure lors des phases de démontage, 

Solution de retrait Déconnexion, découpe, arrachage, démontage, dépose, 

Plutôt traité en 

CED: 20 01 36* Equipements électriques ou électroniques mis au 

rebut 

Valorisation 100% 

Matériaux de connexion 

électrique DEEE 

13 07 01* Connectique 

Conditionnement Caisse palette  

Risques identifiés Plomb repro-toxique, coupure lors des phases de démontage, 

Solution de retrait Déconnexion, découpe, arrachage, démontage, dépose, 

Plutôt traité en 

CED: 20 01 36* Equipements électriques ou électroniques mis au 



 

 

 

Instruction :  

Protocole de mise en 

sécurité des véhicules 

radiées avant stockage  

 

Page 

Référence 

Numéro 

Indice 

8/9 

DIE_INST 

017 

01 

 

 

 

 

rebut 

Valorisation 100% 

Fréon de refroidissement 14 06 01* Gaz et Fluides. 

Positionnement Groupe condensation,   

Conditionnement Bouteille de récupération GAZ 

Risques identifiés Gaz liquide, inhalation, contact avec la peau, irritation des yeux 

Solution de retrait Mise au vide de la bouteille de récupération et récupération par 

groupe de transfert. 

Mise en place d’une cellule de traitement des bouteilles sous 

pression. 

Code ONU: UN 2454 METHYL FLUORIDE 2F si sous forme de gaz 

Valorisation 100% du récipient et incinération du liquide 

Huile de lubrification  13 02 08* Huile 

Positionnement Amortisseurs, groupe compresseurs,  

Conditionnements Fût 200 l ou GRV 

Risques identifiés Ingestion, contact avec les yeux, contact avec la peau 

Solution de retrait Récupération dans des récipients dédiés 

Analyse en ppm avec résultats attendus <50 

Si supérieur à 50 mise en conditionnement spécifique, identifié.  

Code ONU : UN 3077 Matière dangereuse pour l'environnement 

solide NSA 9, III 

Valorisation 100% 
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Antigel  13 07 01 fluide 

Positionnement Circuits chauffages  

Conditionnements Fût 200 l ou GRV 

Risques identifiés Ingestion, contact avec les yeux, contact avec la peau 

Solution de retrait Séparation du réservoir et du liquide pour récupération du liquide 

dans un récipient dédié 

EPI complémentaires : Lunettes de protection 

Valorisation 100% 
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1 SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS 

 

Les mesurages de bruit effectués dans l’environnement du futur établissement en 4 points en limite de 
propriété et 1 point en zone à émergences réglementées, dans les conditions spécifiées ci-avant, serviront 
de référentiel de calcul aux dimensionnement et exploitation des futures installations. 
 

(*) Voir paragraphe 4.RESULTATS 
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2 GÉNÉRALITÉS 

2.1 Objectif 

 
À la demande de la société DAUPHINE ISOLATION ENVIRONNEMENT, APAVE a procédé au mesurage 
des niveaux sonores engendrés dans l’environnement des futures installations sur le site de CHALINDREY 
(52). 
 
Le présent document a pour objet de : 

 présenter les conditions et résultats de mesurage, 

 anticiper les exigences réglementaires. 
 

2.2 Référentiel règlementaire 

 
Les textes de référence sont constitués par : 

- l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 
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3 PROTOCOLE D’INTERVENTION 

3.1 Méthodologie de mesurage 

3.1.1 Norme de mesure 

Les mesurages sont réalisés conformément à la méthode de mesure annexée à l’Arrêté du 23 janvier 1997 
relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection 
de l’environnement (méthode d’expertise), ainsi qu’aux recommandations de la norme NF S 31-010, sans 
déroger à aucune de ses dispositions.  
 

3.1.2 Procédure de mesurage 

Les mesures ont été réalisées en période de jour (7h-22h) avec l’ensemble des bruits habituels existant sur 
l’intervalle de mesurage. 
Le principe de la méthode d’analyse est de réaliser en fonction des zones réglementaires déterminées et 
des phases de fonctionnements spécifiques des futures installations des : 
 
Mesures en limite de propriété : 
 
Mesures du bruit résiduel avant mise en fonctionnement des installations. 
 
 
Mesures dans les zones à émergences réglementées : 
 
Mesure du bruit résiduel sans influence de l’établissement. 
 
 

 

3.1.3 Matériel de mesure utilisé 

La liste des équipements de mesure et des logiciels de traitement utilisés est donnée en annexe 3. Le 
matériel est homologué, vérifié par le Laboratoire National d’Essai, et étalonné avant les mesures.  
 
Le matériel fait également l’objet d’une procédure d’autovérification, tous les 6 mois, conformément à la 
norme NF S 31-010. 
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3.2 Conditions de mesurage 

3.2.1 Emplacements des points de mesure 

5 points de mesure ont été retenus pour caractériser la situation acoustique. Leurs emplacements, sont 
indiqués ci-après, et apparaissent sur le plan joint en Annexe 1. 

 
 

Point de mesure Situation 

1 En limite Sud de propriété. 

2 En limite Sud Ouest de propriété. 

3 En limite Nord Est de propriété. 

4 En limite Nord de propriété. 

5 
En zone à émergence réglementée, au niveau de la maison d’habitation n° 2Bis route 
de Foultot, au Nord Est du futur site. 

 

3.2.2 Dates et horaires de mesurage 

Les mesures ont été réalisées le 13/05/2019. 
 
Les intervalles d’observation correspondent aux périodesdiurne. Les horaires de mesurage sont indiqués, 
pour chaque point, sur les graphiques joints en annexe 2. 
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3.2.3 Conditions météorologiques 

Les mesures ont été réalisées en conformité avec les exigences météorologiques de la norme NF S 31-
010/A1 de décembre 2008 (cf. détail en annexe 4). 
 
Les relevés météorologiques ci-dessous sont issus de relevés qualitatifs effectués sur site durant les 
mesures. 
 

  

Pour les points de mesures n° 1, 2, 3, 4 et 5.

VENT TEMPERATURE INFLUENCE

( U) ( T ) METEO

de 10 h  à 11 h 3 2 -

de 11 h  à 12 h 3 2 -

de 12 h  à 13 h 3 2 -

de 13 h  à 14 h 3 2 -

de 14 h  à 15 h 3 2 -

Légende:

Etat météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore ;

Etat météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore ;

Etat météorologique nuls ou négligeables ;

Etat météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore;

Etat météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore.

INTERVALLE

DE MESURE

+  +

-  -

-
z

+
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4 RÉSULTATS DES MESURAGES 

4.1 Représentations graphiques 

 
Les résultats des mesurages sont indiqués pour chaque point sur les planches jointes en annexe 2. Ces 
planches font apparaître les informations suivantes : 

 graphique représentant l’évolution temporelle des niveaux sonores ; 

 LAeq : niveau de pression acoustique continu équivalent dB(A) moyenné sur une durée d’intégration 
donnée ; 

 L50 : niveau acoustique fractile exprimé en dB(A). 
 

4.2 Niveaux sonores mesurés en Zone à Émergence Réglementée 

 
Les niveaux acoustiques sont exprimés en dB(A), les valeurs sont arrondies à 0,5 dB(A) près selon la 
Norme NF S 31-010. 

Point de mesure 

Niveaux résiduels 

LAeq 

en dB(A) 
L50 

en dB(A) 

Période diurne 7h-22h 

5 55 47  
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4.3 Niveaux sonores mesurés en limite de propriété avant activité 

 

Les niveaux acoustiques sont exprimés en dB(A), les valeurs sont arrondies à 0,5 dB(A), selon les 
recommandations de la Norme NF S 31-010. 

 

Emplacements LAeq en dB(A) L50 en dB(A)
 

Période diurne 7h-22h 

Point 1 51.5 50 

Point 2 50 45.5 

Point 3 48.5 43.5 

Point 4 57.5 51 
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5 CONCLUSIONS 

 
 
Les mesurages de bruit effectués dans l’environnement du futur établissement en 4 points en limite de 
propriété et 1 point en zone à émergences réglementées, dans les conditions spécifiées ci-avant, serviront 
de référentiel de calcul aux dimensionnement et exploitation des futures installations. 
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ANNEXE 1 : EMPLACEMENTS DES POINTS DE MESURAGE 

 

 

N 

S

EO 

N 

S

EO 

1

2

3

5

4
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ANNEXE 2 : FEUILLES DE MESURAGE 

 
 
Point N° 1 En limite de propriété 
Période de jour Niveaux résiduels 
 
Évolution temporelle du niveau sonore en dB(A) 

 

 
 

 
Niveaux sonores par périodes 

 

 

 
 
 
  

1    Leq 3s  A   dB SEL dB13/05/19 14:17:36 51,7 4h00m48 93,3

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

11h 12h 13h 14h

Fichier DIE Chalindrey 1 .CMG

Début 13/05/19 10:16:51

Fin 13/05/19 14:17:39

Voie Type Pond. Unité Leq L99 L95 L90 L50 L10 L1

1 Leq A dB 51,7 42,3 45,1 46,5 50,2 53,6 58,7
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Point N° 2 En limite de propriété 
Période de jour Niveaux résiduels 
 
Évolution temporelle du niveau sonore en dB(A) 

 

 
 

 
Niveaux sonores par périodes 

 

 

 
  

1    Leq 1s  A   dB SEL dB13/05/19 14:14:02 50,2 3h50m14 91,6

20

30

40

50

60

70

80

90

100

11h 12h 13h 14h

Fichier DIE Chalindrey 2 .CMG

Début 13/05/19 10:23:49

Fin 13/05/19 14:14:03

Voie Type Pond. Unité Leq L99 L95 L90 L50 L10 L1

1 Leq A dB 50,2 38,1 39,9 40,9 45,5 52,3 60,4
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Point N° 3 En limite de propriété 
Période de jour Niveaux résiduels 
 
Évolution temporelle du niveau sonore en dB(A) 

 

 
 

 
Niveaux sonores par périodes 

 

 

 
  

1    Leq 3s  A   dB SEL dB13/05/19 14:22:18 48,5 3h46m15 89,8

20

30

40

50

60

70

80

90

100

11h 12h 13h 14h

Fichier DIE Chalindrey 3 .CMG

Début 13/05/19 10:36:06

Fin 13/05/19 14:22:21

Voie Type Pond. Unité Leq L99 L95 L90 L50 L10 L1

1 Leq A dB 48,5 37,0 38,5 39,4 43,5 51,1 57,2
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Point N° 4 En limite de propriété 
Période de jour Niveaux résiduels 
 
Évolution temporelle du niveau sonore en dB(A) 

 

 
 

 
Niveaux sonores par périodes 

 

 

 
  

1    Leq 1s  A   dB SEL dB13/05/19 14:26:45 57,6 4h16m22 99,5

30

40

50

60

70

80

90

100

110

11h 12h 13h 14h

Fichier DIE Chalindrey 4 .CMG

Début 13/05/19 10:10:24

Fin 13/05/19 14:26:46

Voie Type Pond. Unité Leq L99 L95 L90 L50 L10 L1

1 Leq A dB 57,6 40,8 43,2 44,6 50,8 62,2 67,7
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Point N° 5 En zone à émergence réglementée 
Période de jour Niveaux résiduels 
 
Évolution temporelle du niveau sonore en dB(A) 

 

 
 

 
Niveaux sonores par périodes 

 

 

 
  

1    Leq 3s  A   dB SEL dB13/05/19 13:01:25 54,8 2h04m06 93,5

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

11h00 11h10 11h20 11h30 11h40 11h50 12h00 12h10 12h20 12h30 12h40 12h50 13h00

Fichier DIE Chalindrey 5.CMG

Début 13/05/19 10:57:22

Fin 13/05/19 13:01:28

Voie Type Pond. Unité Leq L99 L95 L90 L50 L10 L1

1 Leq A dB 54,8 40,0 41,8 42,8 46,8 54,7 67,6
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ANNEXE 3 : MATÉRIEL DE MESURE 

 
 

 Sonomètre intégrateur 01 dB type Solo n°11328 Classe 1, vérifié le 09/01/2019, 

 Sonomètre intégrateur 01 dB type Solo n°11751 Classe 1, vérifié le 07/01/2019, 

 Sonomètre intégrateur 01 dB type Solo n°60649 Classe 1, vérifié le 01/10/2018, 

 Sonomètre intégrateur 01 dB type Solo n°65251 Classe 1, vérifié le 09/01/2019, 

 Sonomètre intégrateur 01 dB type Solo n°65252 Classe 1, vérifié le 10/01/2019, 

 Logiciel de traitement Leq courts 01 dB - dB Trait 5.4, 

 Calibreur 01 dB type cal 21 n° 35242436,  

 Calibreur 01 dB type cal 21 n° 51031245,  

 Calibreur 01 dB type cal 21 n° 34213758,  

 Calibreur 01 dB type cal 21 n° 34213759,  
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ANNEXE 4 : RÉGLEMENTATION ET DÉFINITIONS SELON NF S 31-010 

 
I. ARRÊTÉ DU 23 JANVIER 1997 

 

L’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour 
la protection de l’environnement définit des valeurs limites d’émission sonore. 
 
1 Émergences sonores à proximité des Zones à Émergence Réglementée 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence (1) supérieure aux valeurs admissibles fixées dans 
le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée (2). 
 

 
 
(1) Émergence  : différence entre les niveaux acoustiques du bruit ambiant (établissement et fonctionnement), et du bruit résiduel (en l’absence du bruit 
généré par l’établissement). Dans le cas d’un établissement faisant l’objet d’une modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit généré par 
l’ensemble de l’établissement modifié. 
(2) Zones à émergence réglementée : intérieur des immeubles existants habités ou occupés par des tiers, zones constructibles définies par les 
documents d’urbanisme existant à la date de parution de l’arrêté d’autorisation. 
 
2 Niveaux admissibles en limite de l’installation 

L’arrêté préfectoral d’autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les niveaux de 
bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, déterminés de manière à assurer le respect des 
valeurs d’émergence admissibles. 
Les valeurs fixées par l’arrêté d’autorisation ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la 
période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 
 
Indicateurs de mesure 
De manière générale, l’indicateur de mesure utilisé est le niveau acoustique équivalent LAeq, exprimé en dB(A) et 
correspondant à la moyenne énergétique des niveaux sonores. 
Pour certains cas particuliers, le niveau acoustique équivalent n’est pas adapté. Par exemple, lorsque l’on note la 
présence de bruits intermittents porteurs de beaucoup d’énergie, mais qui ont une durée d’apparition suffisamment 
faible pour ne pas présenter, à l’oreille, d’effet de masque du bruit de l’installation. Une telle situation se rencontre 
notamment en présence d’un trafic routier très discontinu. 
On est dans ce cas, amener à prendre en compte l’indice fractile L50 qui correspond au niveau sonore dépassé 
pendant 50% du temps de mesure. 
 
3 Définitions 

 
Signification physique usuelle du LAeq 

La signification physique la plus fréquemment citée pour le terme LAeq (t1,t2) est celle d'un niveau sonore fictif qui serait 
constant sur toute la durée (t1,t2) et contenant la même énergie sonore que le niveau fluctuant réellement observé. 
Signification physique usuelle du L50. L’indice statistique L50 correspond aux niveaux sonores dépassés pendant 50 % 
du temps de la mesure. Il correspond au niveau moyen (moyenne arithmétique par rapport au LAeq qui correspond à 
une moyenne énergétique). 
 
Bruit ambiant 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de l'ensemble des 
bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 
 
Bruit particulier 
Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et qui peut être attribuée à une source 
déterminée, que l'on désire distinguer du bruit ambiant parce qu'il peut être l'objet d'une requête. 
Au sens de l'article 1 de l'arrêté du 23 janvier 1997 c'est le bruit émis globalement par l'ensemble des activités 
exercées à l'intérieur de l'établissement (y compris engins et véhicules). 
 
Bruit résiduel 
Bruit ambiant, en l'absence du bruit particulier. 
Selon l'article 2 de ce même arrêté, ce bruit résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de l'établissement modifié. 

Niveau de bruit ambiant Émergence Émergence

existant dans les zones à émergence réglementée

(incluant le bruit de l’établissement)

admissible pour la période allant de 7

heures à 22 heures, sauf dimanches et

jours fériés

admissible pour la période allant de 22

heures à 7 heures, ainsi que les

dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur  ou égal à 45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A)

6 dB(A)

5 dB(A)

4 dB(A)

3 dB(A)
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Tonalité marquée  

Correspond à la perception d’une fréquence spécifique. Elle est caractérisée lorsque la différence de niveau entre une 
bande de tiers d’octave et les 2 bandes immédiatement inférieures et les 2 bandes immédiatement supérieures 
atteignent ou dépassent les niveaux de : 
–  10 dB entre 50 Hz à 315 Hz, 
–    5dB entre 400 Hz à 8000 Hz. 
 
Sa durée d’apparition ne peut excéder 30% de la durée de fonctionnement de l’établissement  

 
II. LÉGENDE MÉTÉOROLOGIQUE 

 
1 Action des conditions météorologiques sur la propagation sonore 

L’influence des conditions météorologiques sur la propagation du bruit se traduit par la modification de la courbure des 
rayons sonores entre la source et le récepteur. Cet effet, détectable lorsque la distance source – récepteur atteint une 
quarantaine de mètres, devient significatif au delà de 100 mètres et est d’autant plus important que l’on s’éloigne de la 
source. Dans ces cas, il convient d’indiquer les conditions de vent et de température (appréciées sans mesures, par 
simple observation) et de sol (pour une distance source/récepteur comprise entre 40 et 100 mètres) selon le codage 
des tableaux suivants. 
   
2 Appréciation qualitative des conditions météorologiques 

À partir des tableaux 1 et 2 suivants, qui synthétisent les conditions aérodynamiques et thermiques observées sur le 
site, on détermine les coordonnées (Ui,Ti) de la grille d’analyse (tableau 3). On en déduit les conditions de propagation 
désignées par les sigles --, -, Z, + et ++. 

 
L’estimation qualitative de l’influence des conditions météorologiques se fait par l’intermédiaire de la grille ci-après. 
 

 
 
 
 

Période Rayonnement/couverture nuageuse Humidité Vent Ti

Jour

Faible ou moyen

Fort

Faible ou moyen ou fort

Faible ou moyen ou fort

Faible ou moyen

Sol sec

Sol humide

Sol sec

Sol humide
Fort

Fort

Moyen à faible

T1

T2

T2

T2

T2

T3

Période de lever ou de coucher du soleil T3

T4

T4

T5

Faible ou moyen ou fort

Moyen ou fort

Faible

Ciel nuageux

Ciel dégagéNuit

Vent fort

Vent moyen

Vent faible

PortantPeu portantDe traversPeu contraireContraire

U1

U2

U3

U2 U3 U4 U5

U2

U3

U3

U3

U4

U3

U4

U3

Tableau 1 : définition des conditions aérodynamiques30°

70°

110°

150°210°

250°

290°

330°

Émetteur

Vent



Portant

Contraire

TraversTravers

Peu

portant

Peu

portant

Peu
contraire

Peu
contraire

Recepteur

Figure 1 : caractéristique du vent par rapport

à la direction source-recepteur

Tableau 2 : définition des conditions thermiques

– –

–

Z

+

++

U1 U2

+

U4 U5

T1

T2

T3

T4

T5

Z

Z

Z

U3

+

+ +

+ +

+

++

++

–

– –

– – –

– –

– –

– Conditions défavorables pour la propagation sonore

Conditions défavorables pour la propagation sonore

Conditions homogènes pour la propagation sonore

Conditions favorables pour la propagation sonore

Conditions favorables pour la propagation sonore

Tableau 3 : grille d'analyse (Ui,Ti) des conditions de propagation acoustique
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CHALINDREY – Plateforme DI Environnement 

Principe de traitement des eaux pluviales 

1. Voirie 
1.1 Parking VL 

 

Les eaux pluviales du parking VL sont collectées dans une noue d’infiltration paysagère. 

Afin d’assurer la sécurité du bon fonctionnement, un regard grille sera mis en œuvre en surverse de 

noue avec évacuation vers les bassins existants 

 

 



1.2 Voie d’accès 
 

 

Les eaux pluviales de la voie d’accès sont collectées dans une noue d’infiltration paysagère. 

Afin d’assurer la sécurité du bon fonctionnement, un regard grille sera mis en œuvre en surverse de 

noue avec évacuation vers les bassins existants 

 

 

 



1.3 Aire de manipulation 
 

 

Les eaux pluviales de la plateforme béton du site seront collectées dans un caniveau situé en rive du 

bâtiment. 

Les eaux du caniveau se rejetteront dans un collecteur et les eaux seront dirigées dans un bassin de 

tamponnement étanche. 

 



Dans le fonctionnement normal, les eaux seront tamponnées dans le bassin étanche et évacuées en 

débit de fuite de 10l/s vers les bassin existants en tenant compte d’un passage dans un séparateur 

hydrocarbures. 

En cas d’incident (pollution accidentelle,..), la vanne située sur le débit de fuite sera fermée 

permettant de cantonner les eaux dans le bassin. 

 

       

 

 

 



2. Bâtiment 
 

 

Les eaux pluviales de toiture seront collectées par un réseau longeant la facade. 

Dans le fonctionnement normal, les eaux pluviales de toitirte sont évacuées vers les noues 

d’infiltration existante. 

En cas d’incident (feu,..), les eaux pluviales de toiture seront dirigées vers le bassin de étanche pour 

confinement par l’intermédiaire d’un regard avec 2 vannes permettant de gérer les flux. 

        



Estimation des besoins en eau d'extinction incendie
Surface considérée  : plus grande surface non recoupée

Unité Commentaires

HAUTEUR DE STOCKAGE (1) 3 m 0
- Jusqu'à 3 m 0
- Jusqu'à 8 m + 0,1
- Jusqu'à 12 m + 0,2
- Au delà de 12 m + 0,5

15 mn 0,1

- Ossature stable au feu ≥ 1 heure - 0,1
- Ossature stable au feu ≥ 30 minutes 0
- Ossature stable au feu < 30 minutes + 0,1
TYPES D’INTERVENTIONS INTERNES

- 0,1 NON 0

- 0,1 OUI -0,1

- 0,3* NON 0

Σ coefficients 0
1+ Σ coefficients 1
Surface de référence 2156,2 m²
Qi = 30 x S x (1+ Σ Coef) (3) / 500 129,372
Catégorie de risque (4) : 1, 2 ou 3 1 129,372
- Risque 1 : Q1 = Qi x 1
- Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5
- Risque 3 : Q3 = Qi x 2

Présence d'un sprinkler (5) : OUI / NON NON 129
DEBIT REQUIS (6) (7) (Q en m3/h) …………………… 150

(2) Pour ce coefficient, ne pas tenir compte du sprinkleur.

(3) Qi : débit intermédiaire du calcul en m3/h.

(4) La catégorie de risque est fonction du classement des activités et stockages (voir annexe 1 du guide D9).

(6) Aucun débit ne peut être inférieur à 60 m3/h.

* Si ce coefficient est retenu, ne pas prendre en compte celui de l’accueil 24h/24.

Coefficients 
additionnels

Paramètres 
de choix

Coefficient 
retenu

Hauteur maxi de 
stockage

TYPE DE CONSTRUCTION (2) : durée de 
stabilité au feu

 - Accueil 24H/24 (présence permanente à           
l’entrée) : OUI / NON
 - DAI généralisée reportée 24h/24 7j/7 en 
télésurveillance ou au poste de secours 24 h/24 
lorsqu’il existe, avec des consignes d’appels : OUI / 
NON

 - Service de sécurité incendie 24h/24 avec moyens 
appropriés (équipe de seconde intervention en 
mesure d’intervenir 24h/24)* : OUI / NON

Voir fascicule Q en 
annexe 1 du guide D9

(1) Sans autre précision, la hauteur de stockage doit être considérée comme étant égale à la hauteur du bâtiment moins 1 m (cas des bâtiments 
de stockage).

(5) Un risque est considéré comme sprinklé si :
- protection autonome, complète et dimensionnée en fonction de la nature du stockage et de l’activité réellement présente en
  exploitation, en fonction des règles de l’art et des référentiels existants,
- installation entretenue et vérifiée régulièrement,
- installation en service en permanence.

(7) La quantité d’eau nécessaire sur le réseau sous pression (cf. § 5 alinéa 5 du guide D9) doit être distribuée par des hydrants situés à moins de 
100 m des entrées de chacune des cellules du bâtiment et distants entre eux de 150 m maximum.



BESOINS POUR LA LUTTE EXTERIEURE
Résultats document D9 (besoins x 2 heures au minimum)

Hypothèses Unité Résultat Unité Commentaires
- Besoins (m3/h) 150 m3/h

300 m3
- Durée (h) 2 h

LUTTE INTERIEURE PAR SPRINKLEURS
Volume réserve intégrale de la source principale OU besoins x durée théorique maxi de fonctionnement

Hypothèses Unité Résultat Unité Commentaires
- Volume source principale m3

0 m3- Besoins m3/h

- Durée théorique maxi de fonctionnement h

LUTTE INTERIEURE PAR RIDEAU D'EAU
Besoins x 90 mn

Hypothèses Unité Résultat Unité Commentaires
- Besoins m3/h 0 m3

-

LUTTE INTERIEURE PAR MOUSSE HF et MF
Débit de solution moussante x temps de noyage (en général 15 - 25 mn)

Hypothèses Unité Résultat Unité Commentaires
- Débit de solution moussante m3/h

0 m3 -
- Temps de noyage mn

LUTTE INTERIEURE PAR BROUILLARD D'EAU
et autres systèmes

Hypothèses Unité Résultat Unité Commentaires
- Débit m3/h

0 m3 -
- Temps de fonctionnement h

VOLUMES D'EAU LIES AUX INTEMPERIES
10 l/m² de surface de drainage

Hypothèses Unité Résultat Unité Commentaires
- Surface de drainage m² 196,7 m3 Bâtiment + voiries

STOCKAGE DE LIQUIDES
20 % du volume contenu dans le local contenant le plus grand volume

Hypothèses Unité Résultat Unité Commentaires

- Plus grand volume de liquides m3 0 m3

VOLUME TOTAL DE LIQUIDE A METTRE EN RETENTION = 497m3

Estimation des rétentions des eaux d'extinction incendie 
Cas considéré : plus grande surface non recoupée

19 670

Volume maxi de produits 
susceptibles d'être 
stockés




